
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. AVIGNON 

MUNICIPALITÉ DE NOUVELLE 

 

AVIS PUBLIC 

 

MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU  

CONSEIL MUNICIPAL EN 2022 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné que lors de sa séance ordinaire tenue le mardi, 6 

septembre 2022, le Conseil municipal a adopté une modification au calendrier de ses 

séances ordinaires pour l’année 2022, à savoir que la séance du lundi, 7 novembre 2022 à 

20 h 00 est reportée au lundi, 14 novembre 2022 à 20 h 00 et celle du lundi 5 décembre 

2022 à 20 h00 est reportée au lundi 12 décembre 20 h 00. 

 

FAIT à Nouvelle, ce 8 septembre 2022. 

  

 

Benoît Cabot, 

Directeur général et greffier-trésorier 

 

 


